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Mobiliser le langage dans toutes ses dimensions  

 1.2 L’écrit  
Objectifs visés et éléments de progressivité 
Il appartient à l’école maternelle de donner à tous une culture commune de  l’écrit. Les enfants y sont 
amenés à comprendre de mieux en mieux des écrits à leur portée, à découvrir la nature et la fonction 
langagière de ces tracés réalisés par quelqu’un pour quelqu’un, à commencer à participer à la 
production de textes écrits dont ils explorent les particularités […] 
[…] 

 
Découvrir la fonction de l’écrit  
L’objectif est de permettre aux enfants de comprendre que les signes écrits qu’ils perçoivent valent du 
langage : en réception, l’écrit donne accès à la parole de quelqu’un et, en production, il permet de 
s’adresser à quelqu’un qui est absent ou de garder pour soi une trace de ce qui ne saurait être oublié. 
L’écrit transmet, donne ou rappelle des informations et fait imaginer : il a des incidences cognitives 
sur celui qui le lit. À l’école maternelle, les enfants le découvrent en utilisant divers supports (livres 
variés, affiches, lettres, messages électroniques ou téléphoniques, étiquettes, etc.) en relation avec 
des situations ou des projets qui les rendent nécessaires ; ils en font une expérience plus précise 
encore quand ils sont spectateurs d’une écriture adressée et quand ils constatent eux‐mêmes les 
effets que produisent les écrits sur ceux qui les reçoivent.  
 
Commencer à produire des écrits et en découvrir le fonctionnement  
C’est l’enseignant qui juge du moment où les enfants sont prêts à prendre en charge eux‐mêmes une 
partie des activités que les adultes mènent avec l’écrit. Et comme il n’y a pas de pré‐lecture à l’école 
maternelle, cette prise en charge partielle se fait en production et largement avec l’aide d’un adulte. 
Toute production d’écrits nécessite différentes étapes et donc de la durée avant d’aboutir ; la phase 
d’élaboration orale préalable du message est fondamentale, notamment parce qu’elle permet la prise 
de conscience des transformations nécessaires d’un propos oral en phrases à écrire. La technique de 
dictée à l’adulte concerne l’une de ces étapes qui est la rédaction proprement dite. Ces expériences 
précoces de productions génèrent une prise de conscience du pouvoir que donne la maîtrise de l’écrit. 
 
[…] 
Les attendus en fin d'école maternelle 

- Participer verbalement à la production d’un écrit. Savoir qu’on n’écrit pas comme on parle. 


